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L’ancienneté des forêts est un enjeu, avéré et reconnu, de 
préservation de la biodiversité forestière et de la fonction-
nalité des écosystèmes forestiers ; un enjeu désormais pris 
en compte dans les études écologiques de milieux fores-
tiers. Cela tient au fait que la continuité sur plusieurs 
siècles de l’état forestier permet la présence de certaines 
espèces ou de certains cortèges (assemblages d’espèces) 
spécifiques qui ne se retrouvent pas ou incomplètement 

dans les forêts récentes. Cette observation vaut en parti-
culier pour la flore (Dupouey et al. 2002), mais également 
pour certains groupes fonctionnels comme les cortèges 
saproxyliques (coléoptères, syrphes, bryophytes etc.). 

Cependant, il ne suffit pas d’attester l’ancienneté fores-
tière, il faut aussi pouvoir la caractériser afin d’identifier, de 
« tracer », l’héritage (sylvicole et écologique) de la forêt ou 
du peuplement durant toute son histoire, car il est toujours 
possible que certains usages forestiers aient pu perturber 
ou effacer localement les caractères d’ancienneté (Bergès 
et Dupouey, 2017). Cela permet aussi de recueillir des ren-
seignements précieux sur les dynamiques spatio-tempo-
relles des milieux forestiers, qui éclairent leur évolution, et 
in fine leur gestion.

La thématique des forêts anciennes s’impose donc réguliè-
rement dans les programmes de préservation de la biodiver-
sité forestière, les politiques publiques correspondantes et 
les réflexions autour d’une gestion multifonctionnelle 
durable des forêts, à l’occasion par exemple de la défini-
tion et de la mise en place d’une Trame de Vieux Bois. 

Consciente de cet enjeu et de l’intérêt croissant des acteurs 
de l’environnement et de la gestion forestière pour cette 
thématique, l’agence ONF des Montagnes d’Auvergne a réa-
lisé en 2014 une Étude écologique et historique des massifs 
anciens des forêts publiques d’Auvergne (Gironde-Ducher, 
2014). Cette étude propose une méthode novatrice d’iden-
tification des forêts anciennes et de caractérisation de la 
continuité de l’état boisé, basée sur trois approches com-
plémentaires : analyse des cartographies anciennes (Cassini, 
état-major, cadastre napoléonien, etc.) ; étude des archives 
forestières ; approche écologique, enfin, avec notamment 
des recherches sur la flore ou les cortèges saproxyliques 
supposés indicateurs de l’ancienneté forestière. La méthode 
a été testée et approfondie, en ce qui concerne l’étude des 

Méthode d’identification 
et de caractérisation des forêts 
anciennes grâce aux archives 
forestières

L’ancienneté d’une forêt, c’est la continuité pluriséculaire de son état boisé ; 
continuité dont dépendent certaines espèces ou communautés spécifiques. 
Au‑delà des cartes historiques, l’exploitation des archives forestières est 
un puissant moyen d’attester (ou réfuter) cette ancienneté et d’en « tracer » 
l’héritage écologique. Ce qui permet de guider concrètement la gestion.

L’identification des forêts 
anciennes fait habituellement 

appel aux cartographies anciennes 
et notamment à la carte d’état-

major (1818-1866), qui ne fournit cependant qu’un 
élément de présomption ponctuel dans le temps, 
et nécessite confirmation (ou non) par d’autres 
sources historiques. Parmi celles-ci, les archives 
forestières sont des ressources stratégiques pour 
les recherches de forêts anciennes, notamment 
pour caractériser la continuité de l’état forestier, 
au-delà de la présence ancienne de forêt attestée 
par des cartes. Elles permettent aussi de mieux 
apprécier, d’une part, l’évolution des forêts sous 
l’effet des pratiques anthropiques (sylvicoles, 
mais aussi agro-sylvo-pastorales) et, d’autre 
part, la valeur écologique héritée de ces forêts 
anciennes. L’ONF a développé depuis 2014 en 
Auvergne une méthodologie spécifique, novatrice 
et multidisciplinaire pour l’identification et la 
caractérisation de l’ancienneté des forêts. Cette 
démarche intéresse aussi bien la compréhension 
des écosystèmes forestiers des espaces protégés 
que la gestion des forêts publiques (aménagement, 
dynamiques forestières, enjeux écologiques).

Résumé



27ONF • RenDez-Vous techniques n° 71 - 72 • 2021

PRATIQUES – DOSSIER

cartographies historiques et des archives forestières, pour 
le cas de la forêt sectionale de Hérissoux (Puy-de-Dôme) 
(Lathuillière et Gironde-Ducher, 2014b). Cette forêt bénéfi-
cie en effet d’une documentation historique importante 
qui nous a permis de retracer depuis le début du XIXe siècle 
son état et son évolution.

L’objectif de cet article est de présenter le principe de la 
méthodologie, dont l’originalité est d’exploiter, en particu-
lier, les archives forestières pour :
  –  identifier les indices en faveur de l’ancienneté, ou au 

contraire en faveur d’une discontinuité de l’état forestier ;
  –  établir, au vu de l’ensemble des indices recueillis, un fais-

ceau de présomptions d’ancienneté ;
  –  préciser l’histoire et l’évolution des forêts, des pratiques 

sylvicoles et autres usages forestiers (charbonnage, pas-
toralisme, ramassage des mort-bois, etc.) ;

  –  recueillir des éléments susceptibles d’éclairer l’étude des 
cortèges d’espèces animales, végétales et fongiques 
associées aux écosystèmes concernés (notamment les 
espèces considérées comme bio-indicatrices d’ancien-
neté ou de qualité des milieux forestiers).

Le contexte et l’application de cette étude ont pour base 
géographique et historique la région d’Auvergne, mais la 
démarche présentée peut être menée dans chacune des 
autres régions de France métropolitaine, moyennant une 
prise en compte adaptée du contexte historique forestier 
régional, et du cortège dendrologique autochtone.

Les bases et les principes 
de la méthodologie
Avant toute chose, la notion de forêt ancienne utilisée dans 
le cadre de cette méthodologie doit être précisée, car le 
terme est souvent employé avec des sens différents. De 
plus, on rencontre souvent à propos d’ancienneté fores-
tière les termes « vieilles forêts », « forêts anciennes » ou 
« forêts matures », notamment, associés ou séparément, 
alors qu’ils n’ont ni le même sens, ni les mêmes enjeux en 
termes d’écologie, de biodiversité et de gestion forestière.

Après analyse attentive de la bibliographie relative aux 
forêts anciennes et aux termes associés (Lathuillière et 
Gironde-Ducher, 2014a), nous avons proposé la définition 
suivante, reprise par la plupart des acteurs de la théma-
tique sur le territoire régional : « Une forêt ancienne est 
définie comme ayant été continuellement boisée depuis 
au moins 200 ans, quels que soient l’âge des peuplements 
qui la composent, leur composition ou la gestion qui a été 
pratiquée ».

Cette définition correspond aux propositions de Cateau 
et al. (2015), qui insistent cependant sur le fait qu’il existe 
plusieurs « anciennetés » (médiévale, gallo-romaine, pluri-
millénaire, etc.), puisque les analyses dépendent de la 
date ou période de référence choisie (d’après l’histoire 
forestière et écologique locale, notamment) pour caracté-
riser la continuité du couvert boisé. 

En parallèle de notre étude des massifs forestiers 
anciens d’Auvergne, ce schéma sans prétention a été 
conçu pour tenter de synthétiser les concepts issus 
d’une analyse bibliographique sur la sémantique. 
Il vise à clarifier l’usage de la terminologie associée 
aux thématiques d’ancienneté et de maturité, d’après 
3 critères : anthropisation, ancienneté et maturité. 
Il est forcément perfectible mais il nous a été d’une 
grande utilité dans les discussions avec les nombreux 
partenaires ou interlocuteurs concernés.

La lecture se fait depuis le centre du diagramme vers 
l’extérieur en suivant à chaque niveau l’arc de cercle 
dont le critère est rempli (oui / non) pour connaitre le 
terme approprié, qui apparait à l’extérieur du disque. 

Exemple : 1. Anthropisation historique puis 2. 
Ancienneté puis 3. Maturité → utiliser le terme 
de « vieilles forêts ».

Il faut noter que l’ancienneté est un état (ancien 
ou pas, avec une probabilité ou présomption plus 
ou moins forte), mais que la maturité, considérée ici 
dans une acception écologique (et non sylvicole ou 
économique), est un gradient, qui dépend par ailleurs 
intrinsèquement de plusieurs facteurs, notamment 
l’essence considérée, les conditions stationnelles, 
et dont il faut préciser l’échelle d’analyse (arbre, 
collectif, peuplement, forêt, massif).

Diagramme de sémantique associée  
aux forêts anciennes et forêts matures
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Nous avons retenu comme référence pour l’Auvergne la 
période de parution du code forestier de 1827, car les res-
sources documentaires sont nombreuses et accessibles 
depuis cette date et, surtout, elle correspond – en 
Auvergne - au minimum de surface couverte par la forêt 
(c’est le début des premières campagnes de reboisement ; 
Lathuillière, 2013). Cette période de la plus faible couver-
ture forestière, appelée « transition forestière » est impor-
tante à appréhender pour un territoire donné, car il s’agit 
d’un point de césure entre les forêts considérées comme 
« anciennes » parce qu’elles ont subsisté à cette période 
(sous réserve, bien sûr, qu’elles n’aient pas été défrichées 
plus tard), et les forêts « récentes » implantées ou revenues 
ultérieurement (reboisements, plantations, accrus sponta-
nés suite à déprise agricole ou pastorale).

Ces recherches sur les définitions associées aux forêts 
anciennes nous ont aussi conduits à imaginer un diagramme 
de sémantique, pour clarifier les différents concepts 
auprès de nos interlocuteurs et prévenir les amalgames ou 
malentendus (cf. encadré page précédente). 

Une étude de l’ancienneté  
en trois niveaux complémentaires
La méthodologie d’identification et de caractérisation de 
l’ancienneté des forêts que nous proposons est décompo-
sée en trois phases successives et complémentaires :

 • analyse des cartes anciennes, pour une première 
approche à l’échelle des principaux massifs, et pour poser 
les premiers repères temporels; 

 • exploitation des archives forestières (et des autres res-
sources historiques), pour préciser les premières hypo-
thèses données par l’analyse cartographique, car elles 
peuvent être bien plus riches d’enseignements que les 
seules cartes historiques. Il s’agit d’une étape nécessaire et 
parfois suffisante pour tracer la continuité forestière d’une 
forêt ou d’un peuplement. Elle permet de plus d’appré-
hender l’évolution des peuplements et les dynamiques 
forestières d’une forêt ou d’un massif ;

 • étude des caractères écologiques (faune, flore, fonge, 
micro-habitats), marqueurs de l’ancienneté et de la conti-
nuité du couvert forestier – lorsqu’ils sont connus - notam-
ment au travers de la préservation de certains cortèges a 
priori spécifiques aux forêts anciennes, comme les coléop-
tères saproxyliques, ou la flore indicatrice d’ancienneté 
(Dupouey et al. 2002).

Cette méthodologie se veut novatrice, en combinant des 
approches complémentaires (dont chacune ne suffit 
généralement pas seule), mais également exploratoire (la 
manne des archives étant très vaste à étudier) et multidis-
ciplinaire (avec l’objectif d’optimiser le temps passé dans 
les recherches, et de faire travailler différentes personnes 
et structures sur une thématique commune). 

  L’analyse des cartes  
et photographies anciennes

La première phase, basée sur l’exploitation des différentes 
cartes anciennes, est largement explicitée dans de nom-
breuses références (Costa et Robert 2009 ; Savoie et al. 
2011 ; Vallauri et al. 2012), et notre étude de la forêt sectio-
nale de Hérissoux inclut aussi une présentation détaillée 
des ressources cartographiques historiques mobilisables 
et de leur analyse. Dès cette étape de reconstitution car-
tographique du passé, on perçoit bien l’intérêt des archives 
forestières (incluant des cartes et plans forestiers, mais 
aussi les aménagements forestiers et les rapports tech-
niques de l’administration forestière) pour caractériser 
l’ancienneté. 

Pour documenter les dernières décennies, les études 
peuvent également s’appuyer sur l’analyse des photogra-
phies aériennes disponibles (notamment depuis 1950) 
pour appréhender l’évolution du couvert forestier (effets 
des coupes et interventions sylvicoles) et estimer l’in-
fluence de l’histoire des forêts étudiées sur la conserva-
tion de leur patrimoine écologique.

Nous ne développons pas ici cette approche cartogra-
phique et photographique, mais elle est présente en fili-
grane de nos développements autour des archives fores-
tières. D’autre part, si pertinente et nécessaire soit-elle, 
l’étude des cartes anciennes est rarement suffisante car 
elle n’apporte qu’une présomption d’ancienneté ou de 
non-ancienneté (imprécisions, lacunes temporelles…). 
Pour attester la continuité de l’état forestier, il faut donc 
obtenir autrement des renseignements précis sur la pré-
sence d’une forêt à différentes périodes.

  L’exploitation des archives forestières

L’exploitation des archives forestières est un excellent 
moyen d’améliorer la présomption d’ancienneté, voire 
d’attester véritablement cette ancienneté en apportant 
des preuves de continuité forestière. Mais c’est aussi bien 
plus. Selon Bartoli (2010) les « archives forestières [sont] une 
clé pour comprendre une partie de la biodiversité d’au‑
jourd’hui ». Elles sont une « manne pour l’historien », mais 
aussi pour le sylviculteur et l’écologue forestier. Les nom-
breux travaux effectués - notamment - par Michel Bartoli 
et la démarche d’écologie historique qu’il a adoptée ins-
pirent de plus en plus nos expertises écologiques, pour 
appréhender la dynamique -à la fois spatiale et tempo-
relle- des milieux avec des applications très concrètes en 
matière de gestion (ex : Lathuillière et Thibaudet 2017 ; 
Lathuillière et Desplanque 2019). Nous nous accordons 
donc sur le fait que les archives forestières font partie des 
ressources à utiliser afin de connaître le passé sylvicole 
d’une forêt, en analyser les causes, puis en comprendre 
l’héritage (sylvicole et écologique) aujourd’hui.

Les archives forestières peuvent en effet donner des élé-
ments précis concernant la composition, la structure, et le 
traitement des forêts (ainsi que les usages) au cours des 
temps, et notamment lors de périodes charnières (transi-
tion forestière au XIXe siècle, ou modification des pra-
tiques sylvicoles après la seconde guerre mondiale, par 
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exemple). Ces facteurs, et leurs évolutions passées, ont 
une incidence qui peut être déterminante sur la fonction-
nalité, la dynamique et la biodiversité actuelles des éco-
systèmes forestiers. 

En conséquence, les archives permettent de comprendre 
l’état actuel des peuplements et la trajectoire évolutive 
dans laquelle ils se situent. Elles permettent ainsi de mieux 
appréhender leur devenir probable ou possible, et d’adap-
ter la ou les sylvicultures à leur appliquer dans le cadre d’une 
gestion multifonctionnelle combinant les fonctions écono-
miques (notamment production de bois) et écologiques, 
sans oublier la dimension sociale et d’accueil du public.

  L’étude des caractères écologiques

La troisième phase de notre approche méthodologique 
est basée sur l’étude des caractères écologiques et des 
bioindicateurs d’ancienneté et/ou de continuité fores-
tière. Dans un massif forestier identifié comme potentiel-
lement ancien, la présence d’espèces faunistiques, floris-
tiques ou fongiques typiques de forêts anciennes ou 
indicatrices de continuité forestière peut renforcer la pré-
somption d’ancienneté. De même, certaines informations 
pédologiques peuvent s’avérer précieuses voire détermi-
nantes pour la confirmer ou l’infirmer.

Cette phase n’est rappelée ici que pour mémoire, car elle 
nécessiterait un développement spécifique qui sort du 
cadre de cet article. La caractérisation écologique des 
forêts anciennes repose sur de multiples analyses d’ordre 
taxinomique (syrphes, lichens etc.) ou fonctionnel (ex. 
maturité biologique des forêts, cortèges saproxyliques), 
dont une grande partie sont disponibles dans une « Boite à 
outils pour l’identification et la caractérisation des forêts 
anciennes du massif central » développée par le 
Conservatoire botanique national du Massif Central 
(CBNMC) et ses partenaires (dont l’ONF), et accessible sur 
le portail thématique du CBNMC (projets.cbnmc.fr/forets/
actions/boite-outils-identifier-caracteriser).

Les archives forestières

Le terme « archives forestières » est utilisé ici dans son 
acception la plus large, à savoir tous les documents histo-
riques relatifs à l’origine, l’histoire, la description, la gestion 
des forêts (y compris au sens de la propriété foncière). Il 
intègre donc à la fois des supports écrits, des cartes et plans 
anciens, des gravures, photographies historiques, etc. 

Si l’essentiel des ressources présentées ci-dessous et utili-
sées dans nos travaux relève des « archives forestières de 
l’administration forestière » (administration des Eaux et 
Forêts, puis Office National des Forêts), il est intéressant 
de mobiliser également d’autres documents historiques 
(livres terriers des seigneuries, jugements, partages, etc.) 
conservés aux archives départementales, dans les mairies, 
chez les notaires, ou dans des archives familiales privées.

Les archives forestières sont riches de divers types de 
documents, eux-mêmes souvent très riches (comme en 
témoigne notre étude de la forêt sectionale de Hérissoux 

↑  Figure 1. Reproduction des deux premières pages du procès verbal 
de reconnaissance du bois sectional de Hérissoux (commune de 
Besse, Puy‑de‑Dôme) établi le 28 septembre 1827 par le garde général 
CHEVALLIER en application du nouveau code forestier.

https://projets.cbnmc.fr/forets/actions/boite-outils-identifier-caracteriser
https://projets.cbnmc.fr/forets/actions/boite-outils-identifier-caracteriser
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qui les présente en détail), et il n’est pas possible d’en faire 
le tour dans cet article. Citons simplement, à titre 
d’exemple, le cas des procès‑verbaux (PV) de reconnais‑
sance des bois communaux identifiés dans les archives des 
forêts du Puy-de-Dôme, et notamment dans la région de 
Besse (Lathuillière, 2013). Ces PV ont été établis de 1827 à 
1830, époque de la transition forestière en Haute-
Auvergne, en application du Code forestier de 1827. Ils 
attestent en premier lieu la présence de forêt à ce moment 
critique mais donnent aussi des informations précieuses 
sur « l’état de la végétation, c’est‑à‑dire le degré de prospé‑
rité ou de dévastation » et la caractérisation structurelle (et 
donc fonctionnelle) des forêts de l’époque : composition 
en essences, dimensions d’arbres, présence de bois morts, 
traitement appliqué, pratiques et usages locaux, prix de 
vente et impact du pâturage (Fig. 1). 

  Principales archives à mobiliser

Parmi tous les documents constituant les archives fores-
tières, tous n’ont cependant pas la même importance ni le 
même intérêt, certains étant par nature plus instructifs 
pour la démarche qui nous intéresse. Or les recherches 
peuvent être chronophages et, le temps manquant sou-
vent, nous conseillons de cibler en priorité, pour ces 
études historiques, les archives suivantes (Lathuillière et 
Gironde-Ducher 2014b, 2016, 2017a) : 

 • les documents d’aménagement forestier anciens, sup-
ports essentiels pour notre méthodologie car ils font une 
synthèse de l’état des forêts, mais aussi de leur histoire, 
des exploitations et travaux qui y ont été pratiqués ; à ce 
titre, ce sont les premiers documents à consulter pour 
aborder l’histoire d’une forêt donnée ;

 • les rapports des services forestiers relatifs aux autorisa‑
tions de coupes demandées par les propriétaires, ainsi que 
les délibérations associées ; ces argumentaires visant à sta-
tuer sur les demandes de coupes sont souvent de véri-
tables synthèses historiques et techniques des forêts 
concernées - à l’instar des aménagements forestiers ;

 • les cartes et plans forestiers établis (et annotés ensuite) 
par les personnels de l’administration forestière, et qui 
peuvent être très précis, à la fois en termes de périmètre, 
de nature de boisements ou de zones non boisées (Fig. 2) ;

 • les actes administratifs liés à la gestion foncière et fores-
tière, notamment les actes de soumission au régime fores‑
tier (et les rapports et plans correspondants) ;

 • les procès‑verbaux de reconnaissance, d’arpentage, de 
délimitation ou de bornage des forêts ;

 • les descriptifs et états récapitulatifs des travaux réalisés 
en forêts, en particulier les calepins d’inventaires (qui 
décrivent précisément les peuplements, parcelle par par-
celle), les registres de martelages, les carnets de coupe (qui 
renseignent sur les opérations sylvicoles pratiquées dans 
chaque peuplement), et les comptes-rendus de plantation 
(qui peuvent indiquer l’origine géographique et génétique 
des plants utilisés) ; 

 • les livrets journaliers et registres d’ordres des préposés 
des Eaux et Forêts, où ils consignaient leurs activités quo-
tidiennes et leurs constats des évènements relatifs aux 
forêts sous leur responsabilité. Ces documents dressaient 
la liste des forêts en gestion et attestent ainsi l’existence 
des massifs boisés. Ils peuvent également apporter des 

←  Figure 2. Extrait du plan 
forestier du bois de Gayme 
(commune de Picherande, 
Puy‑de‑Dôme) daté 
de 1830.   
Le périmètre est 
remarquablement précis 
et correspond aux limites 
actuelles de la propriété. 
Il distingue aussi avec 
précision les zones 
de tourbières (partie 
non présentée ici) 
et les vides non boisés, 
qui ne figurent pas sur les 
cartes historiques (Cassini, 
état‑major) et sont occupés 
aujourd’hui par des 
peuplements plus jeunes 
que la sapinière‑hêtraie 
historiquement présente.
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renseignements précis sur certaines actions de coupes ou 
de (re)boisements. Ces livrets sont des documents pré-
cieux, mais leur exploitation est chronophage, et leur 
conservation jusqu’à aujourd’hui n’a pas toujours été assu-
rée, ce qui est regrettable.

  Approches complémentaires 
aux archives forestières

Notre démarche s’inscrit dans une approche d’écologie 
historique qui croise des disciplines et méthodes complé-
mentaires pour étudier les écosystèmes forestiers, non 
seulement sous l’angle de l’ancienneté de l’état forestier 
mais aussi de la maturité (écologique, au-delà de la matu-
rité économique) et de la biodiversité. Aussi cher-
chons-nous à tirer parti d’autres sources d’information, 
nombreuses et très instructives pour caractériser l’occu-
pation ancienne des forêts (et identifier par exemple des 
phases de défrichement importantes) : données fournies 
par les recherches archéologiques, analyses topogra-
phiques (vestiges de présence ou d’activités humaines, 
comme des ruines ou des terrasses de cultures anciennes), 
recherches toponymiques ou encore étude des sols et de 
leur héritage (trace d’usages anciens), étude de la morpho-
logie des arbres ou de la composition des peuplements… 
Le champ des possibilités est vaste et ne peut être déve-
loppé ici. 

Étude méthodique  
des archives forestières
Avant de se plonger dans les archives, il est souvent néces-
saire de les hiérarchiser selon le type d’information plus ou 
moins déterminante qu’on en attend, de façon à prioriser 
le travail d’analyse et en tirer le meilleur résultat possible 
selon le temps disponible.

La méthode proposée consiste ensuite à analyser chacune 
de ces ressources, pour identifier les indications ou les 
indices sur l’existence (ou non) d’un boisement, à diffé-
rentes dates clés ou époques, de façon à reconstituer la 
continuité (ou non) de l’état forestier depuis la date ou 
période de référence ou même avant. Il est important 
d’en extraire aussi le maximum d’éléments permettant de 
documenter qualitativement l’ancienneté forestière : 
informations concernant les caractéristiques des boise-
ments (composition en essences, structure, diamètres des 
arbres, etc.) ou les pratiques de gestion associées (types 
de traitements, localisation du « quart en réserve », rota-
tion et volumes des coupes, travaux, plantations et 
essences utilisées, etc.). Sans oublier les éléments d’ordre 
écologique, notamment ceux qui ressortent des pratiques 
et consignes de coupe : mentions d’enlèvement des morts-
bois, arbres dépérissants et arbres morts, etc.

Il faut être conscient de ce que certains écrits techniques 
ou administratifs doivent être, en quelque sorte, décodés 
pour livrer leurs indices d’ancienneté ou de continuité, ce 
qui peut compliquer l’analyse. Les termes techniques utili-
sés sont en effet parfois très spécifiques à la foresterie ou 
à des usages particuliers, et certaines formulations sont 
peu explicites. Dans les consignes de coupe, par exemple, 

la mention « les bois tarés seront réalisés » signifie que les 
arbres mal conformés ou porteurs de défauts de qualité 
seront enlevés lors de l’exploitation.

Les éléments de diagnostic découlant de l’analyse des 
archives forestières sont enfin à croiser avec ceux des 
autres approches auxquelles on peut avoir accès, de façon 
à les conforter ou, le cas échéant, les confronter pour faire 
surgir des questionnements particuliers.
À ce titre, l’approche sylvicole est souvent utile pour repla-
cer certaines mentions dans leur contexte historique, 
technique ou socio-professionnel. Elle permet également 
de percevoir et prendre en compte les divers types de 
physionomie forestière façonnés par la sylviculture, autre-
ment dit les sylvo-faciès passés et actuels qui caractérisent 
la quasi-totalité des forêts de France métropolitaine. Les 
sylvo-faciès trahissent parfois des origines de propriété 
bien différentes que les archives forestières permettent 
de confirmer (ou identifier). Dans le Massif Central, c’est le 
cas pour de nombreuses sapinières et hêtraies qui 
témoignent respectivement d’une origine royale ou ecclé-
siastique d’une part, et communale d’autre part, les sapi-
nières fournissant du bois d’œuvre tandis que les hêtraies 
procuraient le bois de chauffage aux populations 
(Lathuillière, 2017). 

Notre étude de la forêt sectionale de Hérissoux donne un 
exemple concret de ce travail d’interprétation des 
archives. Toutes les informations recueillies ont été syn-
thétisées dans un Diagramme Temporel de Continuité 
Forestière qui permet de visualiser rapidement les conti-
nuités forestières et l’apport respectif des différentes res-
sources mobilisées (Fig. 3).

Conclusion et perspectives

La question de l’ancienneté des forêts est un élément 
important des politiques de conservation de la biodiversi-
té forestière. Mais au-delà de l’acception purement tem-
porelle, il est utile d’inclure une approche historique 
(reconstituer les pratiques ou les événements passés) pour 
comprendre le fonctionnement actuel des écosystèmes, 
et mieux définir les objectifs de la conservation (Bergès et 
Dupouey, 2017). D’un point de vue pratique, cette caracté-
risation de l’ancienneté des forêts aide à établir les 
mesures de gestion permettant de conserver l’héritage 
d’ancienneté et le potentiel biologique associé, dans la 
conception des trames de vieux bois et le choix des sylvi-
cultures, par exemple.

Cela nécessite de croiser différentes approches et de mobi-
liser différents outils ou ressources. En complément des 
habituelles cartographies anciennes, les archives forestières, 
en particulier, constituent une ressource documentaire 
unique et précieuse. Conscients à la fois de leur richesse, de 
leur intérêt et de leur difficulté de mobilisation et d’utilisa-
tion, nous avons souhaité proposer une méthodologie de 
caractérisation de l’ancienneté qui en tirent le meilleur parti 
possible, sachant qu’elles apportent des renseignements 
exclusifs sur l’histoire et l’évolution dynamique, à la fois spa-
tiale et temporelle, des massifs forestiers.
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↑  Figure 3. Extrait du diagramme temporel de continuité forestière établi pour caractériser l’ancienneté 
de la forêt sectionale de Hérissoux (commune de Besse, Puy de Dôme).  
Les années repères correspondent aux dates des événements ou documents utilisés pour le diagnostic.  
Les périodes sans événement sont réduites à une bande hachurée. 
Le diagramme montre nettement que, pour une petite forêt, l’approche cartographique ne suffit pas : 
la forêt de Hérissoux n’apparaît pas par exemple sur la carte d’état‑major (1866), laissant supposer 
une discontinuité de l’état forestier alors que les archives forestières attestent le contraire. 
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Nous espérons que la mise en œuvre pratique de cette 
méthode, et du diagramme temporel de continuité forestière, 
par différents acteurs (forestiers, gestionnaires de sites, natu-
ralistes) et sur de multiples territoires contribuera à préciser 
la répartition et améliorer la connaissance des forêts 
anciennes, de leurs caractéristiques dendrométriques et 
écologiques, ainsi que de leurs histoires. Les retours d’expé-
riences pourront également enrichir cet outil qui se veut pra-
tique, adaptable (aux ressources et moyens disponibles) et 
évolutif.

Nous invitons également l’ensemble des membres de la 
communauté forestière, notamment au sein de l’Office 
National des Forêts héritier de l’Administration Forestière, et 
à tous les niveaux, à œuvrer pour la conservation durable de 
ces archives forestières, qui seule permettra la transmission 
de ce patrimoine historique et socio-culturel, remarquable 
et unique, et son utilisation future.

Laurent Lathuillière 
ONF – DT Auvergne-Rhône-Alpes,  

Expert Environnement Biodiversité Réserves

Maud Gironde‑Ducher
ONF – Agence Isère, unité territoriale Grenoble

L’appui d’HISTRAFOR
La section HISTRAFOR (Histoire et Traditions 
Forestières) de l’APAS-ONF (association pour 
l’action sociale), dont font partie les deux auteurs, 
œuvre pour le recueil, la préservation et le porter-
à-connaissance relatifs à l’histoire forestière, qu’elle 
soit celle des forêts ou celle des forestiers·ières. 

Les membres actifs d’HISTRAFOR peuvent 
apporter une expertise et un appui aux services 
de l’établissement et aux personnels à tous niveaux, 
pour réaliser les opérations d’inventaires, de tri, 
de préservation et de valorisation de ces riches 
et précieuses archives forestières dont nous avons 
la responsabilité de conservation, dans un cadre 
à la fois légal (respect de la règlementation) et 
technique (enrichissement de la connaissance 
de l’histoire des forêts que nous avons en gestion). 
Cela concerne à la fois les services en agence 
et DT, et les ressources documentaires existants 
dans les UT et les postes patrimoniaux. 

Ces derniers en particulier possèdent souvent, 
les livrets des préposés dans lesquels nos 
prédécesseurs transcrivaient leurs missions 
quotidiennes, et qui sont de véritables mines 
d’informations précieuses (car chaque livret est 
unique, à la différence des ouvrages techniques 
ou aménagements forestiers anciens). Ils sont 
à conserver impérativement !
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